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Promouvoir l’expression
de la citoyenneté à Carbon-Blanc…

Engagement des conseillers municipaux : 
 informer, écouter et débattre avec les habitants dans un esprit 

d’humilité,
 veiller à ce que les temps d’interventions de spécialistes 

respectent l’expression de la population 
 faire confiance, analyser et prendre les décisions en tenant 

compte de la majorité des idées émises
 revoir et réactiver la Charte de la politique participative locale et 

son comité de suivi.

Des moyens pour susciter la participation des Carbonblannais à la 
vie de la commune : 

 possibilité de saisir directement le conseil municipal par voie de 
pétition de la population,

 possibilité pour un citoyen d’exposer et de défendre un projet 
devant le conseil,

 organisation d’un référendum en cas de grand projet local,
 extension ou attribution de droits démocratiques locaux aux 

étrangers hors CEE,
 création de conseils de quartiers ou/et label de démocratie locale 

pour les projets municipaux,
 tenues régulières d’assemblées publiques de démocratie locale 

organisées par la municipalité, avant la mise en place de projets 
et la prise de décisions budgétaires.

…par l’exercice d’une véritable
démocratie locale 
Cela est souhaitable et possible si la volonté de démocratie est plus 
forte que la tentation d’hégémonie des uns sur les autres et si elle 
devient un état d’esprit de partage consenti du pouvoir.
Quelques propositions de principes pour une application 
immédiate :

 au sein du conseil municipal : respect des délais légaux 
d’information et de documentation préalables, pour un vote 
responsable,

 dans les rapports avec les employés de la mairie : respect 
des compétences des personnels, de leur statut, et valorisation 
de leur travail (information et consultation sur tous les sujets 
importants les impliquant), pour une optimisation de la 
mission de service public,

 dans les rapports avec les associations : mise en place 
d’une Charte Associations/Municipalité fixant les champs
d’intervention de chacun,

 dans les rapports avec les citoyens, individuels ou pluriels 
(collectifs, conseils de quartiers) : aucune demande négligée 
(enregistrement, accusé réception, réponse ou engagement de 
réponse).

A paraître les prochaines semaines :
Volet 2 : « Vivre à Carbon-Blanc »
Volet 3 : « la Fiscalité et le Budget »

Volet 4 : « Et le Brignon ? »

2e réunion publique de la liste Jeudi
Jeudi 13 mars à 18h30 salle Jacques Brel

Issu de vos  contributions,

NOTRE PROJET
Volet 1/4


